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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibérations du
Conseil de Communauté

Séance du 8 avril 2021
Conseillers communautaires en exercice: 123

Le Conseil de Communauté, régulièrement convoqué, s'est réuni, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT, Présidente de
Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : 1, 2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27, 28,
29,30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,40,41,42, 43,44,45, 46,47,48

La séance est ouverte à 18h06 et levée à 22h12.

Etaient présents :
Audeux : Mme Françoise GALLIOU Besançon : Mme Elise AEBISCHER, M. Guillaume BAILLY (à partir du 5),
Mme Anne BENEDETTO, M. Kévin BERTAGNOLI, M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, M. Sébastien COUDRY,
M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, M. Olivier GRIMAITRE,
M. Damien HUGUET, Mme Myriam LEMERCIER, M. Christophe LIME, Mme Agnès MARTIN, Mme Laurence MULOT,
M. Anthony POULIN, Mme Juliette SORLIN, M. Nathan SOURISSEAU, M. Gilles SPICHER, M. André TERZO,
Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE, Mme Marie ZEHAF Beure : M. Philippe CHANEY
Bonnay : M. Gilles ORY Busy : M. Philippe SIMONIN Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT Champagney :
M. Olivier LEGAIN Chemaudin et Vaux : M. Gilbert GAVIGNET Deluz : M. Fabrice TAILLARD Devecey : M. Michel JASSEY
Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN Franois : M. Emile BOURGEOIS Geneuille : M. Patrick OUDOT La Vèze : M. Jean-Pierre
JANNIN Les Auxons : M. Serge RUTKOWSKI Mamirolle : M. Daniel HUOT Miserey-Salines : M. Marcel FELT Montfaucon :
M. Pierre CONTOZ Montferrand-le-Château : Mme Lucie BERNARD Nancray : M. Vincent FIETIER Pirey :
M. Patrick AYACHE Pouilley-Français : M. Yves MAURICE Pouilley-les-Vignes : M. Jean-Marc BOUSSET Pugey :
M. Frank LAIDIE Roche-lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER Roset-Fluans : M. Jacques ADRIANSEN Saint-Vit :
M. Pascal ROUTHIER Serre-les-Sapins : M. Gabriel BAULIEU Thise : M. Loïc ALLAIN Thoraise : M. Jean-Paul MICHAUD
Torpes : M. Denis JACQUIN Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc JOUFFROY Venise : M. Jean-Claude CONTIN! Vieilley :
M. Franck RACLOT Vorges-les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient présents en visioconférence : Avanne-Aveney : M. Joël GODARD suppléant de Mme Marie-Jeanne BERNABEU,
Besançon : Mme Pascale BILLEREY, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine CAULET,
Mme Aline CHASSAGNE, Mme Annaick CHAUVET, Mme Julie CHETTOUH, M. Benoit CYPRIANI, Mme Lorine GAGLIOLO,
Mme Sadia GHARET, M. Abdel GHEZALI, Mme Valérie HALLER, M. Pierre-Charles HENRY, M. Jean-Emmanuel LAFARGE,
Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Carine MICHEL, Mme Marie-Thérèse MICHEL, M. Thierry PETAMENT,
M. Maxime PIGNARD, M. Yannick POUJET, Mme Françoise PRESSE, Mme Karima ROCHDI, M. Jean-Hugues ROUX,
Mme Sylvie WANLIN, Byans-sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Chalèze : M. René BLAISON, Champoux :
M. Romain VIENET Chaucenne : Mme Valérie DRUGE Châtillon-le-Duc : Mme Catherine BOTTERON Cussey-sur-l'ognon :
M. Jean-François MENESTRIER Dannemarie-sur-Crête : Mme Martine LEOTARD Fontain : Mme Martine DONEY Gennes :
M. Jean SIMONDON Grandfontaine : M. Henri BERMOND Larnod : M. Hugues TRUDET Marchaux-Chaudefontaine :
M. Patrick CORNE Mazerolles-le-Salin : M. Daniel PARIS Morre : M. Jean-Michel CAYUELA Osselle-Routelle
Mme Anne OLSZAK Pelousey : Mme Catherine BARTHELET Rancenay : Mme Nadine DUSSAUCY Saint-Vit
Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoit VUILLEMIN Tallenay : M. Ludovic BARBAROSSA Villars Saint-Georges :
M. Damien LEGAIN

Etaient absents :
Amagney : M. Thomas JAVAUX Besançon : M. Hasni ALEM, Mme Frédérique BAEHR, M. Philippe CREMER,
M. Jamel-Eddine LOUHKIAR Boussières : Mme Hélène ASTRIC ANSART Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE
Champvans-les-Moulins : M. Florent BAILLY Chevroz : M. Franck BERNARD La Chevillotte : M. Roger BOROWIK Le
Gratteris M. Cédric LINDECKER Merey-Vieilley M. Philippe PERNOT Noironte
M. Claude MAIRE Novillars : M. Bernard LOUIS Palise : M. Daniel GAUTHEROT Vaire : Mme Valérie MAILLARD

Secrétaire de séance : M. Marcel FELT

Procurations de vote :
T. JAVAUX à L. ALLAIN, MJ. BERNABEU à JP. MICHAUD, H. ALEM à A. TERZO, F. BAEHR à M. ZEHAF, G. BAILLY à L. FAGAUT (jusqu'au 4),
P. BILLEREY à O. GRIMAITRE, N. BOUVET à A. MARTIN, F. BRAUCHLI à A. POULIN, C. CAULET à A. POULIN, A. CHASSAGNE à C. LIME,
A. CHAUVET à C. DEVESA, J. CHETTOUH à J. SORLIN, B. CYPRIAN! à N. SOURISSEAU, L. GAGLIOLO à F. BOUSSO, S. GHARET à
A. BENEDETTO, A. GHEZALI à N. BODIN, V. HALLER à M. ETEVENARD, PC. HENRY à M. LEMERCIER, JE. LAFARGE à C. DEVESA,
M. LAMBERT à M. LEMERCIER, A LAROPPE à F. BOUSSO, JE. LOUHKIAR à C. WERTHE, C. MICHEL à M. ZEHAF, MT. MICHEL à
D. HUGUET, T. PETAMENT à L. FAGAUT, M. PIGNARD à C. WERTHE, Y. POUJET à S. COUDRY, F. PRESSE à N. SOURISSEAU,
K. ROCHDI à L. CROIZIER, JH. ROUX à J. SORLIN, S. WANLIN à S. COUDRY, A. BLESSEMAILLE à J. KRIEGER, D. PAINEAU à
J. ANDRIANSEN, R. BLAISON à C. MAGNIN-FEYSOT, R. VIENET à C. MAGNIN-FEYSOT, F. BAILLY à O. LEGAIN, C. BOTTERON à
S. RUTKOWSKI, V. DRUGE à P. AYACHE, F. BERNARD à G. ORY, JF. MENESTRIER à G. ORY, M. LEOTARD à JM. BOUSSET, M. DONEY à
F. LAIDIE, J. SIMONDON à V. FIETIER, H. BERMOND à JP. MICHAUD, R. BOROWICK à D. HUOT, C. LINDECKER à D. HUOT, P. CORNE à
F. TAILLARD, D. PARIS à E. BOURGEOIS, JM. CAYUELA à P. CONTOZ, C. MAIRE à F. GALLIOU, B. LOUIS à F. TAILLARD, A. OLSZAK à
P. CHANEY, C. BARTHELET à G. GAVIGNET, N. DUSSAUCY à P. SIMONIN, A. BIHR à P. ROUTHIER, B. VUILLEMIN à P. CONTOZ,
L. BARBAROSSA à Y. GUYEN, V. MAILLARD à L. ALLAIN, D. LEGAIN à JM. JOUFFROY

Délibération n°2021/005596
Rapport n12 - Convention avec le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique renouvellement Période 2021-2023

025-242500361-20210408-D005596I0-DE

VIA DOTELEC - S2LOW

Le 23 avril 2021

RECU EN PREFECTURE



Convention avec le Fonds pour l'Insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique renouvellement Période 2021-2023

Rapporteur : Gabriel BAULIEU, Vice-Président
Commission : Relations avec les communes et avec la population et moyens des services
publics

Inscription budgétaire
« Charges de personnel »

Budget principal
Avec éventuelle inscription équilibrée (dépenses-recettes) en DM

Résumé:
La convention conclue entre le Fonds pour l'insertion des Personnes Handicapées dans la
Fonction Publique, pour la période 2018-2020, et la Ville de Besançon, le Centre communal
d'action sociale et Grand Besançon Métropole, est arrivée à son terme au 31 décembre 2020.
Il est proposé de procéder à son renouvellement pour la période 2021-2023.

1. Contexte

La convention conclue entre le Fonds pour l'insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction
Publique, pour la période 2018-2020, et la Ville de Besançon, le Centre communal d'action sociale et
Grand Besançon Métropole, est arrivée à son terme au 31 décembre 2020.

Cette première convention dont l'enveloppe budgétaire s'élevait à 598 758 €, s'articulait autour de 7
axes, dont certains ont été abandonnés dans le cadre de la nouvelle mouture. Ces 7 axes étaient les
suivants:

projet et politique Handicap,
gouvernance et organisation,
accessibilité,
recrutement,
maintien dans l'emploi,
communication,
innovation.

Le bilan global de cette convention a permis de mettre en lumière des réussites, des points de
vigilance et des points à améliorer.

1)

2)

Réussites

la mise en œuvre d'actions de communication interne (Exposition itinérante, Mag3Actus,
informations RH, etc.),
le développement des actions permettant le maintien dans l'emploi (aménagements de
postes, télétravail, aide humaine, prothèses auditives entre autres),
le développement des partenariats sur le territoire Grand Bisontin et Bisontin (HandiPacte,
autres collectivités, Université, CHRU, etc.),
le fonctionnement efficace de l'instance Pluridisciplinaire de Maintien dans l'Emploi (20
situations étudiées en moyenne à chaque instance tous les mois),
l'amélioration de la visibilité des acteurs internes (Médecin de Prévention, Service Social du
Personnel et Référent Handicap),
la professionnalisation du Référent Handicap (DIU Référent(e) Handicap Secteur Privé 
Secteur Public »).

Points de vigilance

le recrutement des apprentis :
2018 a été une année significative avec 5 recrutements,
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3)

Il.

des difficultés liées à l'insuffisance de candidatures n'ont pas permis de maintenir ce niveau
de recrutement en 2019 et 2020,
la formation des managers (cette action est reportée sur la convention 2021-2023),
la consolidation des données BOE (une campagne de recensement lancée en octobre 2020 a
permis de consolider les données relatives aux travailleurs handicapés au sein des trois
collectivités).

Points à améliorer

les recrutements de travailleurs handicapés,
le sourcing doit être davantage développé avec les partenaires pour faciliter la connaissance
des offres d'emplois au sein des trois collectivités,
le nombre de Bénéficiaires de l'Obligation d'Emploi au Grand Besançon Métropole (le
pourcentage de BOE a diminué du fait des transferts de compétences Voirie et Chauffage
Urbain).

Propositions

Avec le renouvellement de la convention avec le FIPHFP, l'objectif est de poursuivre la dynamique
impulsée par la convention 2018-2020, de par:

► une politique Handicap portée par les élus,► une implication forte des acteurs concernés,► une volonté de poursuivre et de renforcer les actions menées en termes de recrutement, de
maintien dans l'emploi, de reclassement, de communication,► une volonté d'innover pour proposer de nouvelles solutions aux agents.

Le projet de convention 2021-2023 a obtenu un avis favorable du Comité d'engagement du FIPHFP le
23 novembre 2020, puis du Comité local du FIPHFP le 15 décembre 2020.

L'enveloppe budgétaire du FIPHFP s'élève à 397 800 € sur 3 ans et le plan d'actions se décline en 6
axes:

Axe 1 «Recrutement des travailleurs en situation de handicap »► atteindre les 6 % de BOE pour GBM (le taux était de 4,81 % en 2020),► recruter 36 agents en situation de handicap sur 3 ans (fonctionnaires, contractuels, apprentis,
services civiques, stagiaires},► accroître le partenariat avec les centres de formation afin de favoriser l'accueil et l'insertion
des apprentis en situation de handicap,► proposer un suivi social renforcé par le Service Social du Personnel, qui pourra faciliter les
relations avec les centres de formation et les différents partenaires du secteur social. L'objectif
est d'assurer un suivi des apprentis dans tous les aspects de leur vie quotidienne,► accentuer le recours aux ESAT et aux AE notamment pour la Ville de Besançon et le CCAS.

Axe 2«Reclassement et reconversion des personnes déclarées inaptes »► s'appuyer sur l'organisation existante des 3 collectivités, notamment sur le service
Accompagnement des Parcours Professionnels et l'instance Pluridisciplinaire de Maintien
dans l'Emploi.

Axe 3 « Maintien dans l'emploi»► améliorer le suivi des situations étudiées par l'instance Pluridisciplinaire de Maintien dans
l'Emploi. Pour ce faire, une conseillère Insertion Professionnelle et une apprentie aux côtés de
la Référente Handicap ont été recrutées en septembre 2020,► développer les études d'aménagements de postes, notamment grâce à l'obtention d'un DU
Ergonomie de l'une des deux infirmières du service Médecine Préventive.
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Axe 4 «Formations des agents et des tuteurs en relation avec les travailleurs handicapés »► report d'actions non réalisées sur la convention 2017-2020, notamment les formations à
destination de l'encadrement,► session de formation proposée aux membres de l'instance Pluridisciplinaire de Maintien dans
l'Emploi, en vue d'actualiser les connaissances sur la thématique du handicap au sein de la
Fonction Publique Territoriale.

Axe 5 «Communication, information et sensibilisation de l'ensemble des collaborateurs aux
handicaps »► poursuivre le travail engagé avec le service Communication Interne fin 2019, sur les outils de

communication (guide du handicap au travail, flyers, vidéo, logo,...),► favoriser l'accessibilité aux outils informatiques (Intranet, Internet) en communiquant sur les
procédures,► participer aux événements externes (Biennale du Handicap - Forum de la mobilité, ...).

Axe 6 «Action innovante » - Le mécénat de compétences, pour identifier les compétences
transférables
Le mécénat de compétences consiste à mettre des agents publics, sur leur temps de travail, à
disposition d'associations reconnues et choisies par les trois collectivités.
Les trois collectivités souhaitent expérimenter le mécénat de compétences comme outil de formation
pour des agents en reclassement, ou en attente de reclassement (hors agents inscrits dans le
dispositif de la PPR). Cet outil pourrait être déployé en trois temps :► une période de sensibilisation, pour découvrir le mécénat de compétences,► une période d'identification des compétences (professionnelles et personnelles) au moyen

d'ateliers spécifiques, pour prendre confiance en soi,► une période de mise en pratique lors de missions auprès des associations, pour renforcer le
lien social et local et par conséquent, développer le sentiment d'utilité.

Les agents seraient mis à disposition selon les modalités prévues à ce sujet par le statut (art. 61 loi
n°84-53 du 26 janv. 1984).

La répartition financière par axe est la suivante :

Financement Taux de Financement Taux de Programme
du FIPHFP participation de l'employeur participation d'actions

Recrutement des
Axe 1 travailleurs en situation 170 000,00 € 50,00% 170 000,00 € 50,00% 340 000,00 €

de handicap
Reclassement et

Axe 2 reconversion des 60 000,00 € 40,00% 90 000,00 € 60,00% 150 000,00 €
personnes déclarées
inaptes

Axe 3 Maintien dans l'emploi 120 000,00 € 80,00% 30 000,00 € 20,00% 150 000,00 €

Formations des agents

Axe 4 et des tuteurs en 20 000,00 € 40,00% 30 000,00 € 60,00% 50 000,00 €
relation avec les
travailleurs handicapés
Communication,
information et

Axe 5 sensibilisation de 7 800,00 € 26,00% 22 200,00 € 74,00% 30 000,00 €
l'ensemble des
collaborateurs aux
handicaps

Axe 6 Actions innovantes 20 000,00 € 25,00% 60 000,00 € 75,00% 80 000,00 €

Axe 7 Autres dispositifs de 0,00% 0,00% €
l'employeur

TOTAL 397 800,00 € 49,72% 402 200,00 € 50,28% 800 000,00 €

La nouvelle convention, jointe en annexe au présent rapport, prend effet au 1° janvier 2021.
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A l'unanimité, le Conseil de Communauté :

se prononce favorablement sur le principe du renouvellement du conventionnement
avec le Fonds pour l'insertion des Personnes Handicapées dans la Fonction Publique
pour la période 2021-2023,

approuve la convention correspondante et autorise Madame la Présidente, ou son
représentant, à :

o signer la convention annexée au rapport,

o signer les avenants éventuels ainsi que tout document s'y afférant.

Rapport adopté à l'unanimité :

Pour: 118
Contre: 0
Abstention : 0
Ne prennent pas part au vote : 0
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